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La Communauté des Communes Pays du Mont-Blanc, territoire de 45 600 
habitants, situé au pied du Mont Blanc, est riche de ses 10 Communes,  

dont 7 stations de ski, et 1 station thermale.  
La Communauté des Communes Pays du Mont-Blanc vous accueille dans un cadre 

de travail à taille humaine dans lequel vous pourrez vous épanouir. 
 

 

 

 

Recrute : 

UN CONSEILLER ENERGIE HABITAT H/F  

 
 

La Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc s’est engagée depuis maintenant plusieurs années 

dans la lutte contre le changement climatique et la pollution de l’air. Dans le cadre de son Plan Climat Air 

Energie Territoriale et des nombreuses actions engagées pour améliorer la qualité de l’air, celle-ci a mis en 

place une Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) nommée CaseRénov en juin 2019, 

gérée en interne. CaseRénov permet aux habitants du territoire d’être informés sur les aides financières 

existantes pour la rénovation de leurs habitats, mais aussi d’être accompagnés dans leurs travaux (bilan 

énergétique, conseils sur les travaux, les devis, montage des dossiers de subventions,…).  

 

BILAN DU SERVICE CASERENOV SUR 2023 

Nombre de contacts 694 contacts (dont 133 rendez-vous conseils au bureau) 

Nombre de passeports 
thermiques à domicile 

100 visites 

Nombre de dossiers d’aides 
CCPMB 

76 dossiers, soit 322 634 € d’aides attribuées 

 
Vous travaillerez en binôme avec la conseillère Energie Habitat en poste mais également avec les autres 
services de la collectivité (service environnement, service communication…).   
Vous serez en charge de coanimer le service d’accompagnement des habitants à la rénovation 
énergétique de leur logement. 
 

Vos missions seront : 

- Vous informerez et accompagnerez les particuliers et les copropriétés dans leur projet de rénovation visant 
la réduction des consommations d’énergie dans leur logement. 
- Vous conseillerez techniquement sur les travaux à réaliser, les matériaux/matériels, les devis. 
- Vous renseignerez sur les aides financières existantes et monterez les dossiers de subvention. 
- A la demande des habitants, vous visiterez leur logement pour le diagnostiquer, vous réaliserez une étude 
thermique sur un logiciel spécialisé, vous proposerez des travaux d’améliorations et calculerez le plan de 
financement du projet. 
- Vous prêterez le ThermoKit et analyserez les photos thermiques prises par l’habitant. 
- Vous rédigerez des rapports à remettre aux particuliers. 
- Vous proposerez et animerez des actions de sensibilisations à la réduction de consommation d’énergie. 
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Pour occuper ce poste, VOTRE PROFIL répond à ces critères :  

- vous avez une formation Bac + 2 dans le domaine de l’énergie ou du bâtiment, avec des connaissances en 
thermique. 
- Vous disposez de connaissances dans les aides financières pour les particuliers et une expérience en 
rénovation de l’habitat seront appréciées, 
- Vous êtes sensible aux problématiques environnementales, 
- Vous avez le goût du contact, de l’animation, aisance relationnelle, adaptabilité aux situations.   
- Vous avez des aptitudes au travail en équipe pluridisciplinaire, 
- Vous êtes dynamique et rigoureux, 
- Vous maitrisez les outils informatiques. 
- Vous faites preuve de capacités rédactionnelles (note, compte-rendu, rapport).  
 
 
 
 
VOS CONDITIONS DE TRAVAIL, au sein de notre collectivité seront :  
 
- Vous travaillerez 4.5 jours par semaine du lundi au vendredi pour réaliser 1607 heures annuelles ; 
- Vous pourrez adhérer aux chèques déjeuners ; 
- Vous pourrez adhérer à l’association « groupement du personnel » et à l’organisme national d’œuvres 
sociales ; 
- La collectivité participe à votre contrat de mutuelle labélisé ; 
- Si vous utilisez un moyen de locomotion durable pour venir au travail, la prime mobilité vous sera versée.  
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